
Délai d'opposition: 27 juin 1988

#ST# Arrêté fédéral
concernant la Convention sur l'interdiction d'utiliser
des techniques de modification de l'environnement
à des fins militaires ou d'autres fins hostiles

(Convention sur la guerre de l'environnement)

du 18 mars 1988

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'article 8 de la constitution;
vu le message du Conseil fédéral du 16 septembre 19871),
arrête:

Article premier
1 La Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification de
l'environnement à des fins militaires ou d'autres fins hostiles, ouverte à la
signature le 18 mai 1977, est approuvée.
2 Le Conseil fédéral est autorisé à notifier l'adhésion de la Suisse à cette
Convention.

Art. 2
Le présent arrêté est sujet au référendum facultatif sur les traités internationaux
d'une durée indéterminée et non dénonçables (art. 89, 3e al., let. a, est.).
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